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EDITORIAL

Chères concitoyennes, 
chers concitoyens,

2014 - 2017: 3 ans déjà sont passés depuis notre 
réélection à la tête de notre commune.

Mon équipe et moi-même sommes toujours aussi 
déterminés à mener à bien le programme que 
nous vous avions présenté lors de la campagne 
électorale.

A ce jour, tous nos projets sont amorcés et seront 
terminés pour certains fin 2018, pour d’autres 
en 2019. Beaucoup de domaines d’activités sont 
traités car les besoins sont nombreux : sports, 
écoles, périscolaire… et souvent concernent toute 
la population : la voirie, par exemple, concerne 
les déplacements de chaque habitant, ou encore 
la création du Pôle médical est un service utile à 
beaucoup d’entre nous.

Vous le lirez dans les pages qui suivent : notre ville 
bouge et évolue avec les projets que nous menons 
en dépit d’un contexte financier tendu. C’est grâce 
à une gestion rigoureuse des deniers publics, 

et malgré une baisse significative des dotations 
de l’Etat, que nous pouvons investir dans ces 
projets intéressant le plus grand nombre d’entre 
vous. Nous avons également l’appui financier de 
collectivités telles que le Conseil Départemental, le 
Conseil Régional, bien sûr Colmar Agglomération 
et enfin l’Etat, spécifiquement pour les écoles. Je 
pense qu’à la fin de notre mandature, nous aurons 
rattrapé le retard qu’avait pris Wintzenheim durant 
des décennies.

Comme vous pouvez le constater, nous sommes 
audacieux, parce que notre commune est 
dynamique et se doit de bâtir son avenir. Demain 
se construit aujourd’hui et ces projets contribuent 
au « bien vivre ensemble ». 

Nous aurons l’occasion de nous rencontrer et de 
vous présenter l’avancement de ces différents 
projets lors des réunions de quartier en janvier. 
Cela permettra d’échanger sur le présent et l’avenir 
de notre ville. Je vous y attends nombreux.

A la veille des fêtes, je veux avoir une pensée pour 
toutes celles et ceux qui ont traversé une année 
dans la douleur causée par la disparition d’un être 
cher, la maladie ou la perte d’emploi.

Toutefois, à la veille de la nouvelle année, je vous 
propose de relever vos défis, que ce soit pour vous-
mêmes ou pour les autres : 

« Le plus grand plaisir dans la vie est de réaliser 
ce que les autres vous pensent incapable de 
réaliser ».

Walter Bagehot

Serge NICOLE
Maire

Vice-Président de Colmar Agglomération
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPALDÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU DÉCISIONS DU 
SÉANCE DU
27/04/2017

1. Désignation du secrétaire de 
séance

2. Adoption du procès-verbal du 
conseil municipal du 24 février 
2017

3. Adoption de la convention  
d’objectifs 2017-2019 avec 
l’école de musique de  
Wintzenheim 

4. Adoption des statuts de l’Amicale 
des Maires de Wintzenheim et 
environs

5. Approbation d’une subvention à 
l’association « Colmar Metzeral »

6. Approbation d’une subvention 
exceptionnelle à l’association 
des Commerçants et artisans de 
Wintzenheim (COWI)

7. Demande de subvention auprès 
de la Caisse d’Allocations  
Familiales pour l’extension du 
service périscolaire à Logelbach

8. Adoption des tarifs de la saison 
culturelle 2017/2018 à Arthuss 

9. Avis sur la vente de la chapelle 
Sainte Odile 

10. Approbation du protocole 
d’accord multipartite pour la 
création d’un pôle médical dans 
le bâtiment communal situé au 9 
rue Clémenceau

11. Adoption des modalités de 
concertation de la modification 
simplifiée n°5 du Plan Local  
d’Urbanisme

12. Modification de l’indice de 
référence pour les indemnités  
des élus

13. Primes aux candidats dans le 
cadre de la procédure adaptée 
de mise en concurrence pour la 
maîtrise d’œuvre pour l’extension 
de l’école maternelle, du  
périscolaire et la création  
d’une cantine scolaire

14. Admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables sur le 
budget principal de la commune 
de Wintzenheim 

15. Admission en non-valeur d’une 
créance irrécouvrable de la Régie 
Municipale des Antennes 
Communautaires de Télévision de 
Wintzenheim (RMACTW)

16. Informations 
- Autorisations d’urbanisme 
- Manifestations 
- Décisions du Maire au titre de   
l’article L.2122-22 du code  
général des collectivités  
territoriales.

SÉANCE DU
22/06/2017

1. Désignation du secrétaire de 
séance

2. Adoption du procès-verbal du 
conseil municipal du 27 avril 2017

3. Rapport du délégataire du contrat 
de délégation du service public par 
voie d’affermage pour la gestion et 
l’exploitation du multi-accueil  
« Pom’ de Reinette »

4. Rapport du délégataire du contrat 
de délégation de service public 
pour la gestion et l’exploitation par 
voie d’affermage du service  
périscolaire et de l’accueil de loisirs 

5. Rapport d’activités du SIVOM du 
canton de Wintzenheim

6. Rapport d’activités du Syndicat 
Forestier du massif des cinq  
châteaux

7. Rapport d’activités du Syndicat 
mixte de la Fecht Amont

8. Rapport d’activités du Syndicat 
Intercommunal de Traitement des 
Déchets de Colmar et Environs 

9. Adoption de la convention pour 
le financement des travaux 
exceptionnels de renforcement 
hydraulique des réseaux  
d’assainissement et d’eaux 
pluviales à Wintzenheim

10. Adoption d’un tarif pour les 
emplacements du Salon des  
Economies d’Energies et de 
l’Habitat 2017

11. Adoption des tarifs pour les 
emplacements des marchés 
hebdomadaires 

12. Adoption d’un tarif de location 
du gymnase Tomi Ungerer pour 
le congrès national des écoles 
Steiner

13. Attribution d’une subvention 
exceptionnelle au Judo Club 

14. Attribution d’une subvention 
exceptionnelle à l’école bilingue 
A.B.C.M. Zweisprachigkeit 

15. Attribution d’une subvention 
exceptionnelle à l’association 
des Commerçants et artisans de 
Wintzenheim (COWI)

16. Attribution d’une subvention 
exceptionnelle à l’école 
élémentaire de la Dame Blanche 

17. Approbation de l’actualisation 
de la Taxe Locale de Publicité 
Extérieure

18. Décision Modificative n°1 du 
Budget Principal de Wintzenheim

19. Informations 
- Autorisations d’urbanisme 
- Manifestations 
- Décisions du Maire au titre 
de l’article L.2122-22 du 
code général des collectivités 
territoriales.
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SÉANCE DU
29/09/2017

1. Désignation du secrétaire de 
séance

2. Approbation du procès-verbal du 
conseil municipal du 22 juin 2017

3. Rapport d’activités 2016 de 
Colmar Agglomération

4. Rapport d’activités 2016 du 
Syndicat d’Electricité et de Gaz du 
Rhin

5. Modification des statuts de 
Colmar Agglomération suite 
à de nouveaux transferts de 
compétences

6. Adhésion de la ville de Hésingue 
au Syndicat d’Electricité et de Gaz 
du Rhin

7. Adoption de la modification 
simplifiée n°5 du Plan Local 
d’Urbanisme

8. Vente d’un terrain à Colmar 
Agglomération pour la 
construction de la nouvelle 
déchetterie Europe

9. Vente des parcelles section 23 
à Colmar Habitat et Habitats de 
Haute-Alsace pour la construction 
de logements locatifs sociaux

10. Prise en charge des honoraires 
notariaux pour une régularisation 
foncière  

11. Demande de subvention au titre 
de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR)  pour 
l’extension de l’école maternelle, le 
réaménagement du périscolaire et 
la création d’une cantine scolaire à 
Logelbach

12. Demande de subvention à 
la Région Grand Est au titre 
de la rénovation énergétique 
des bâtiments publics pour 
l’extension de l’école maternelle, 
le réaménagement du périscolaire 
et la création de la cantine à 
Logelbach

13. Demande de subvention à 
la Région Grand Est au titre 
du dispositif de soutien aux 
investissements sportifs pour la 
construction du pôle sportif d’arts 
martiaux

14. Demande de fonds de concours à 
Colmar Agglomération pour le pôle 
sportif d’arts martiaux

15. Demande de subvention 
d’investissement à la Caisse 
d’allocations familiales du Haut-
Rhin pour l’espace d’animation 
Arthuss

16. Approbation de la convention de 
partenariat avec le Crédit Mutuel

17. Subvention exceptionnelle aux 
Scouts Guides de France

18. Approbation de la convention 
d’adhésion à la plateforme  
« Alsace Marchés Publics »

19. Modification du tableau des 
effectifs

20. Mise en place des astreintes et 
des permanences des agents 
municipaux

21. Modification des horaires 
d’ouverture de la mairie annexe à 
Logelbach

22. Garantie d’emprunt pour la 
réhabilitation de logements 
sociaux réalisée par Habitats de 
Haute-Alsace

23. Admission en non-valeur de taxes 
d’urbanisme – Budget principal 
Ville de Wintzenheim 

24. Admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables – Budget 
principal Ville de Wintzenheim 

25. Admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables Budget 
annexe de la Régie Municipale 
(RMACTW)

26. Informations 
- Autorisations d’urbanisme 
- Manifestations 
- Décisions du Maire au titre de 
l’article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales.

SÉANCE DU
20/10/2017

1. Désignation du secrétaire de 
séance

2. Adoption du procès-verbal du 
conseil municipal du 29 septembre 
2017

3. Avenant au protocole d’accord 
pour la création d’un pôle médical 
dans le bâtiment communal situé 
au 9 rue Clemenceau 

4. Vente du sous-sol et du rez-de 
chaussée du bâtiment communal - 
parcelle 158 -  9, rue Clemenceau 
pour la création du pôle médical

5. Adoption du règlement de 
copropriété du 9, rue Clemenceau 
pour la création du pôle médical

6. Adhésion à la Fondation du 
Patrimoine pour 2018

7. Adoption de la Charte de bonne 
utilisation des locaux scolaires 
durant les Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP)

8. Garantie d’emprunt pour la 
réhabilitation de logements 
sociaux réalisée par Habitats de 
Haute-Alsace

9. Approbation du rapport de la 
Commission Locale d’Evaluation 
des Transferts de Charges relatif 
au transfert des zones d’activités 
et des bâtiments à vocation 
économique des communes vers 
Colmar Agglomération

10. Informations 
- Autorisations d’urbanisme 
- Manifestations 
- Décisions du Maire au titre de 
l’article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales.

Demande de fonds de concours à 
Colmar Agglomération pour le pôle 
sportif d’arts martiaux
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17. Subvention exceptionnelle aux 
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GROUPE “ÉCOUTER,  
ÉCHANGER, ENTREPRENDRE”

Chères concitoyennes,  
chers concitoyens,

Selon Henri Frédéric AMIEL, « Le 
monde appartient aux audacieux et 
aux entreprenants ».

Et c’est justement ce que nous 
essayons d’être. 

Depuis que notre collectivité a été 
déclarée carencée par Monsieur le 
Préfet du Haut-Rhin, le retrait de  
notre droit de préemption, l’obli- 
gation de créer du logement social, la 
sanction annuelle pouvant dépasser 
250 000 €, ont été autant de 
raisons qui nous ont contraints à 
mettre à disposition des bailleurs 
sociaux un terrain estimé à 1.2 M€, 
soit l’équivalent de cinq années de  
pénalités.

Mais la population de Logelbach peut 
être rassurée, une magnifique aire 
de jeux intergénérationnelle verra 
bientôt le jour au parc Herzog, tout 
en préservant quelques agrès au parc 
Acker, attenant au nouveau Skate 
Park. 

Inlassable, infatigable et à l’écoute de 
la population, notre groupe poursuit 
son programme, et tous les chantiers 
prévus sont en cours, ou sur le point 
de l’être : la phase expérimentale de 
la chapelle Herzog, l’agrandissement 
de la maternelle et de l’accueil 
périscolaire, ainsi que la création d’une 
cantine scolaire à Logelbach, le futur 
Pôle d’Arts Martiaux, un nouveau pôle 
médical en lieu et place de l’ancien 

restaurant « Au Cheval Blanc » à 
Wintzenheim. S’ajouteront également 
les rénovations, entre autres, des rues 
De Lattre de Tassigny en 2018 et 
Joffre en 2019.

Enfin,  afin de préserver nos habitants 
des inondations récurrentes, un 
partenariat financier constructif avec 
Colmar Agglomération a permis le 
démarrage de la deuxième tranche des 
travaux de renforcement hydraulique 
pour un montant de 4.4 M€ (après la 
première tranche de 3 M€).

John Fitzgerald Kennedy disait : « Il 
y a un risque et un coût associés à 
l’action. Mais à long terme l’inaction 
confortable est beaucoup plus 
coûteuse et risquée ».

Pour le Groupe: Denis ARNDT. 

Membres du groupe : Serge NICOLE, Lucette SPINHIRNY, 

Denis ARNDT, Valérie HAIDAR,

Daniel LEROY, Geneviève SCHOFF, Patrice DUSSEL, 

Dominique SCHAFFHAUSER, Ludovic CAMPITELLI, 

Claude KLINGER-ZIND, Dominique HEROLD, Carine 

NÄGL, , Marianne GEBEL, Daniel BRUNSTEIN, Mireille 

PELE, Patricia JAEGLE, Marie-Jeanne BASSO, Jean-Marc 

KEMPF, Isabel FREUDENREICH, Sébastien LABOUREUR, 

Frédérique MACQUET, Emmanuel AQUINO, Mireille 

WEISS, Benoit FREYBURGER,  

Pascale CAZAURAN.

  

GROUPE “CAP SUR L’AVENIR”

Afin de répondre aux obligations 
en matière de logements sociaux, 
Logelbach devra sacrifier plus de 
la moitié de la seule aire de jeu 
dont elle dispose : un cadeau de  
1 225 000 € aux bailleurs sociaux pour 
la donation du terrain, plus la partici- 
pation de 5 000 € par logement soit 
250 000 € ! (alors que nous aurions pu 
payer les pénalités !) 
De surcroit, l’école maternelle et le 
périscolaire vont faire l’objet d’un 
agrandissement et une cantine 
scolaire verra le jour : en soit ce projet 
est tout à fait louable mais sera à 
nouveau très vite dépassé en capacité 
au vu de la future nouvelle arrivée 
d’habitants ! Comment fera-t-on 
pour assimiler tout ce changement à 
Logelbach quand on constate déjà 
une saturation des infrastructures 
routières, scolaires et des réserves 
de terrain ? Quel sera l’avenir de ce 
quartier déjà emprunt d’une image si 
peu reluisante ? 

Pour le groupe : Guy DAESSLE. 

Membres du groupe : Adèle HAUMESSER, Maria 

FURLANO, Didier SCHERRER

La loi 2002-276 relative à la Démocratie de Proximité votée au Parlement et promulguée le 27- 02-2002 prévoit que lorsqu’une commune diffuse un bulletin 
d’information, un espace doit être réservé à l’expression des groupes d’élus représentés au sein du Conseil Municipal. Dans le cadre de l’application de cette 
loi, le Conseil Municipal de Wintzenheim, lors de la séance du 11-04-2014 a adopté les modalités de l’espace d’expression pour ses groupes. Les avis et les 
idées exprimés dans cette page n’engagent que leurs auteurs.

Parole aux groupes
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Les grands anniversaires
DU 01/03/2017 AU 15/10/2017

Noces d’or (50 ANS)

Noces de diamant 
(60 ANS)

Noces de platine 
(70 ANS)

Âge Naissance Nom Prénom

90 ans 03/07/1927 WESPISER/MATHERN Marie-¿érèse

90 ans 05/10/1927 STIRMANN/CATTANEO Marie-¿érèse

90 ans 06/10/1927 MEYER/WALTER Marie-¿érèse

96 ans 01/05/1921 MEYER Roger

Date de mariage Noms des couples

16/06/1967 MEYER René/BRAUNEISEN Irène 

08/07/1967 ROBERT Claude/MORALES-SANCHEZ Encarnacion 

04/08/1967 SPINNER Henri/BUCHER Christiane 

26/08/1967 GISSINGER Gérard/DIRINGER Denise

03/09/1967 PAULOS Porfirio/DA COSTA Joaquina 

07/09/1967 YUNG Bernard/AUBERT Béatrice 

Date de mariage Noms des couples

22/04/1957 OUGIER Claude/BURDLOFF Léonie

12/08/1957 GISSINGER Etienne/MULL Suzanne 

23/08/1957 VANETTI Delio/SURMELY Marie-¿érèse

05/10/1957 FUGAZZA Dario/PASCAZIO Avenia

11/10/1957 KEMPF Jean Claude/HEINRICH Jeanne

Date de mariage Noms des couples

12/04/1947 MARLY Pierre/ROLLAND Denise 

03/05/1947 DAVID Jacques/BERNA Madeleine 

Noces de Platine  
des époux MARLY Pierre

Noces de Platine  
des époux DAVID Jacques

Les 96 ans de M. MEYER Roger
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VOIRIE :

Pour la fin de cette année 2017, les 
travaux suivants seront effectués : 

- rue Schwendi : suite à l’acquisition 
de terrain, il y a lieu de reprendre 
provisoirement ce secteur.    

- Impasse rue du Logelbach : en 

dégradation permanente, une 
nouvelle couche d’enrobé sera mise 
en place. 

- Voirie rurale : la poursuite de la 
réfection des chemins ruraux s’est 
faite courant novembre 2017 par 
le renouvellement de la couche 
d’enrobé dans la montée du Hengst 
jusqu’à la Chapelle des Bois.   

- Chemin du Herrenpfad : les travaux 
sont programmés au printemps 
2018.

- Rue de Lattre de Tassigny : 
considérée comme l’une des entrées 
de la ville, cette rue est très passante, 
et la traversée vers l’espace culturel 
Arthuss très peu sécurisée. Les 
travaux sont programmés au 
printemps 2018.

                                                              

CHANTIERS ATTENDUS  
ET POURSUITE DES TRAVAUX 

TRAVAUX EN PROPRE RÉGIE :

L’ancienne salle du Conseil a pris un 
coup de neuf et transformée en salle 
de réception et de mariage. 

Salle des mariages

L’appartement rue de la vallée est en 
cours de rénovation pour une location 
à venir.

De même, l’appartement au 19 rue 
Clemenceau a été entièrement rénové  
et loué.

RENFORCEMENT HYDRAULIQUE :

Le 2 octobre 2017 a démarré 
la deuxième tranche de travaux 
de renforcement du réseau 
assainissement et eaux pluviales à 
Wintzenheim centre pour un montant 
de 4.4 M€. 

Ce vaste chantier impactera plusieurs 
rues et s’échelonnera sur une durée 
d’un an. Il consistera en :

- Liaison du bassin de Feldkirch pour 
l’évacuation des eaux vers la station 
d’épuration de Colmar par la rue de 
Feldkirch, la rue de l’Orme et la rue 
du Bouleau. Trois mois de travaux 
sont prévus.

- Création d’un bassin de dépollution 
de 1200 m3 et agrandissement du 
bassin d’infiltration sept mois de 
travaux.

- Renforcement hydraulique dans la 
rue de Lattre de Tassigny. Début des 
travaux le 16 octobre 2017 pour une 
période de deux mois.

- Renforcement hydraulique des rues 
du Vignoble, des Trois Châteaux et 
Joffre courant 2018 pour une durée 
de sept mois. 

Durant cette période, la circulation 
sera fortement perturbée, mais 
nous mettrons tout en œuvre pour 
assurer votre sécurité et limiter 
les désagréments causés par ces 
chantiers.

Nous comptons beaucoup  
sur votre compréhension  
et vous en remercions d’avance.

Voirie rurale
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CHAPELLE HERZOG :

Depuis le mois de juillet une phase 
expérimentale est en cours sur la 
première travée.
Le montant de la phase expérimentale 
s’élève à 430 000€ pour la phase 
travaux.

Empiècement  créé    

L’hiver approche à grands pas et il 
est bon de rappeler quelques points 
essentiels au bon déroulement des 
opérations de déneigement.

Tout d’abord, les interventions de nos 
agents s’échelonneront en cas de neige 
abondante selon un planning définissant 
les axes prioritaires et qui seront traités 
entre 4h et 8h du matin.

Il sera impératif de ne pas encombrer 
les rues avec les voitures les soirs à 
risque. Les riverains ont obligation de 
déneiger les trottoirs ou rues devant 
leurs propriétés en balayant sur une 

largeur permettant le passage aisé 
d’une  poussette ou d’un fauteuil 
roulant. La neige ainsi enlevée devra 
obligatoirement être mise en tas et non 
éparpillée sur la route.

Une distribution de sel sera comme 
chaque année organisée le mercredi 13 
décembre 2017 aux ateliers municipaux 
4 rue René Schmitt. L’équivalent d’un 
seau sera distribué gratuitement 
par famille habitant la commune de 
Wintzenheim sur présentation d’un 
justificatif de domicile. 

Modelage à la terre       Moulage du visage

NOMS DE RUES EN DOUBLONS :

«  La vie ne tient souvent qu’à un fil  », et un 
mauvais aiguillage peut retarder l’intervention de 
nos pompiers, médecins, ambulanciers.

Pour faciliter leur travail et peut-être sauver des vies, il sera 
impératif de modifier le nom en doublons de certaines rues.

Il en sera donc ainsi pour :

Logelbach :    
Rue de la Chapelle
Rue des Trois-Epis
Rue Acker Ouest  (coupée en deux par la RD 83)
Route de Colmar  (difficile, le côté Nord se situant à Ingersheim)
Rue de Turckheim ( il existe en plus la route de Turckheim)

La Forge : Rue de la Gare

Wintzenheim : 
Rue des Prés, 
Route de Rouffach 

Nous sommes à la recherche de noms pour ces rues. Aussi 
nous invitons les riverains à nous faire des propositions. (A titre 
d’exemple la rue Acker Ouest pourrait devenir la rue Bellerive). 

Toute idée sera la bienvenue et étudiée avec la plus grande 
attention.

Merci d’en faire part au Service Technique au 03 89 27 94 98,  
03 89 27 94 92, ou par mail à serhart@mairie-wintzenheim.fr  
ou mhumbert@mairie-wintzenheim.fr

VIABILITÉ HIVERNALE :

SÉCURITE PIÉTONS :

Le trottoir appartient aux piétons. Malheureusement il arrive journellement 
qu’ils soient obligés d’emprunter la route à leurs risques et périls du fait d’un 
stationnement sur le trottoir.
Mais la gêne récurrente est sans nul doute la végétation empiétant largement  
sur le trottoir.
Il est impératif de tailler vos haies de façon à laisser la voie libre et ce tout au 
long de l’année. 

EXTENSION DE L’ÉCOLE 
MATERNELLE, DU PÉRISCOLAIRE 
ET CRÉATION D’UNE CANTINE 
SCOLAIRE À LOGELBACH :

Le cabinet D-FORM a été retenu pour 
ce chantier dont le montant des travaux 
est estimé à 1.2 M€.

PÔLE D’ARTS MARTIAUX :

La totalité des marchés a été attribuée 
aux différentes entreprises pour un 
montant total de 3.5 M€.
Les travaux ont débuté courant 
novembre 2017.

Denis ARNDT 
Adjoint au Maire en charge  

des travaux, de la voirie et de la sécurité
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6 DÉC.17
20H

A TRAVERS 
CHANTS

4 OCT. 17
20H
RAY’ ET SES 
NOCTAMBULES

7 FÉV. 18
20H
LILY BUTTERFLY
& JAZZ TRIO

4 AVR. 18
20H
CARMEN DE 
BIZET, VERSION 
REVISITÉE

8 NOV.17
20H
TRIO CHAGALL

3 JAN.18
20H
BLUES ART

7 MARS 18
20H
ALMA BRASILEIRA

16 MAI 18
20H
THÉÂTRE D’IMPRO  : 
LES ZIDÉFUZ VS 
INVITÉ SURPRISE
LE GRAND MATCH !

6 JUIN 18
20H
GUADAL & GADJO 
MICHTO

RETROUVEZ LE RÉSUMÉ COMPLET DES SPECTACLES SUR LE PROGRAMME ARTHUSS

14 #57 Printemps/Eté 2017

ARTHUSS  
n o u v e l l e  s a i s o n
Espace d’Animations  
c ’ e s t  r e p a r t i  !
L’été passé, l’Espace Animations 
Arthuss(EAA) affichait complet. 
Une trentaine de jeunes ont profité 
de nombreuses activités (pêche, 
olympiades, barbecue, jeu de piste 
façon Géocaching, Koh Lanta, balades 
en vélo, cuisine, nuit sous tente), mais 
aussi de sorties (cinéma, parc aventure 
de Brumath, wakeboard à Décathlon, 
trampoline park à Strasbourg).

Le centre « la Chaume » à Orbey 
a accueilli 20 jeunes pour un mini 
séjour dans une ambiance sportive et 
conviviale. Escalade, VTT, randonnée, 
tir à l’arc et grimp’arbre, karaoké, 
barbecue, et autres étaient au menu.
Les adolescents ont développé 
leur sens de la responsabilité, de 
l’autonomie tout en apprenant les 
règles du « vivre ensemble », le tout 
agrémenté de belles découvertes. 

Le programme des vacances de Noël,du 
27 au 29 décembre 2017, est prêt : 
marché de Noël de Colmar, MacDo et 
cinéma, patinoire extérieure, buffet de 
fêtes, spectacles. Les inscriptions pour 
les 11-17 ans se font à partir du samedi 
2 décembre de 14h à 17h et les jours 
suivants : mardi 8h-12h/14h-18h30 ; 
mercredi 14h-19h ; jeudi 14h-18h30 ; 
vendredi 14h-19h ; samedi 14h-17h à 
l’EAA.

Et toujours avec la même et très sympathique équipe d’animateurs !
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LES ÉCOLES 
Globalement, les effectifs sont en 
hausse (574 élèves en septembre 
2017) et une 10ème classe s’est ouverte 
à l’école Dame Blanche à la rentrée. 
Cette dernière a eu lieu sans incident.
Bienvenue aux nouveaux enseignants.

Pour le bien-être des écoliers, tous les 
travaux d’entretien courant ont été 
faits pendant la période estivale. S’y 
ajoutent d’autres investissements et 
travaux dont voici quelques exemples:

- A «La Dame Blanche», les derniers 
VPI (vidéoprojecteurs interactifs) 
assortis chacun d’un ordinateur, 
sont installés depuis les vacances 
d’automne. Des tables et bancs sont 
en place dans la cour.

- A l’école «Arc-en-Ciel», le rem-
placement du portail et de la porte 
d’entrée principale ainsi que  la 

rehausse du mur près de l’entrée rue 
A. Meyer sont à l’étude. Les jeux sont 
mis en conformité et le bac à sable 
transformé en potager. Des travaux 
d’étanchéité de la toiture près de la 
salle de motricité sont faits.

- A l’école «Les Cèdres», l’ordinateur 
de direction est renouvelé et des 
meubles de rangement, fabriqués 
par nos agents, sont en place, dans 
l’entrée.

- A l ’école «Les Nénuphars» 
l’aménagement de la cour continue 
(piste de quilles,..).

Un système d’alerte «attentat- 
intrusion» est fonctionnel dans 
les écoles de Logelbach. Pour 
Wintzenheim-centre, après avis des 
directeurs, le même système pourra 
être adopté.

Le système à mollette permettant la 
fermeture des portes de classe est en 
commande et sera mis en place dès 
réception.

Des plans particuliers de mise en 
sécurité (PPMS) concernant les 
risques « incendie, attentat-intrusion, 
confinement dégagement toxique et 
séisme » sont rédigés par les directeurs 
d’école.

Les exercices s’y rapportant sont 
programmés. Les directeurs sont 
tenus de remplir un Tableau de Bord 
(TBE) à communiquer à l’Inspection de 
l’Education Nationale et à la commune. 
Cette dernière veille à prendre toute 
mesure permettant une efficacité 
optimale de ces dispositifs.

Par a i l leurs,  les architectes  
avancent dans leurs études pour  
l’agrandissement de l’école maternelle 
et la construction d’un périscolaire avec 
cantine à Logelbach. 

Après consultation des directeurs, un 
budget prévisionnel relatif aux travaux 
à réaliser dans nos écoles, sera établi, 
si possible sur trois ans.

Induites par le PedT et ayant reçu un 
bel accueil l’année scolaire passée, les 
NAP sont reconduites pour l’année 
scolaire 2017/2018. Ces activités 
bénéficient d’une subvention de l’Etat 
pour les trois trimestres de cette année 
scolaire. 

Les animateurs sont des employés  
«PEP  Alsace», des intervenants 
rémunérés par la commune et des 
agents territoriaux.

Les activités proposées sont variées 
et de qualité : récréatives, sportives, 
culturelles,... Les enfants sont accueillis 
dans les locaux scolaires, périscolaires, 
communaux ainsi que sur les terrains 
y attenant. La fréquentation reste 
satisfaisante et la participation 

financière des familles est inchangée. 
Les inscriptions pour les 2ème et 3ème 
trimestres ne sont pas closes et 
peuvent se faire sur les sites de la 
Récréation, à l’Espace d’Animations 
Arthuss ou par courrier à la mairie de 
Wintzenheim.

La pérennité des NAP est tributaire 
d’un éventuel changement des rythmes 
scolaires.

LES NOUVELLES  
ACTIVITÉS  
PÉRISCOLAIRES (NAP) 

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS? VOUS POUVEZ CONTACTER :

- soit les PEP Alsace au 03 89 27 72 30  
ou par courriel à  larecreationlogel@pepalsace.fr   
ou à larecreationwintz@pepalsace.fr

- soit la coordonatrice des NAP au 06 07 64 78 51

ENFANCE JEUNESSE

Lucette SPINHIRNY 
Adjointe au Maire en charge  

des affaires scolaires, de la petite  
enfance et de la jeunesse
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La mission de La Ligue contre 
le Cancer : chercher pour 
guérir, prévenir pour protéger, 
accompagner  pour  a ider, 
questionner pour revendiquer. 
La Maison de La Ligue et des  
Pat ients est fonct ionnel le 
depuis janvier 2014. El le 
propose différentes activités 
d’accompagnement destinées 
aux personnes malades et à leurs 
proches (sophrologie, conseils en 
diététique, chant, soins esthétiques, 
activité physique adaptée, soutien 
psychologique…). 
En 2017, les bénévoles de 
Wintzenheim et le maire ont pu 
visiter cette structure, accueillis par 
le Dr Bruno AUDHUY, Président.  
A cette occasion, ils lui ont remis 
un chèque de 23 922 €, montant 
de la quête 2017. Une somme en 
constante augmentation grâce 
à la générosité des habitants 
de la commune qui accueillent 
favorablement les quêteurs.
Wintzenheim fait partie des 206 
communes du Haut-Rhin dans 
lesquelles se déroulent les quêtes 
à domicile. Elles permettent à la 
Ligue d’assurer le développement 
de ses missions sociales : soutien 
à la recherche, aide aux personnes 

malades, information, prévention et 
défense des droits des personnes 
malades. Les premiers quêteurs 
se sont mobilisés à Wintzenheim 
dans les années 1983-84, sous 
l’impulsion de  Mme Jacqueline 
FREYBURGER. L’équipe actuelle 
compte une trentaine de bénévoles, 
répartis sur les 3 quartiers de La 
Forge, Wintzenheim et Logelbach.
Tous les ans, la semaine nationale 
de Lutte contre le Cancer est fixée 
en mars. L’équipe locale bénéficie 
du soutien total de la municipalité 
de Wintzenheim, grâce à qui cette 
opération peut être renouvelée 

chaque année. L’équipe en place 
s’est étoffée tout au long des 
années, mais lance un appel pour 
accueillir de nouveaux quêteurs 
afin de poursuivre et soutenir les 
différentes actions de la Ligue.

SI VOUS SOUHAITEZ 
REJOINDRE L’ÉQUIPE,  
VOUS POUVEZ CONTACTER :

- Mme MAJER Christiane 
(déléguée sur Wintzenheim)  
03 89 79 93 48

- Mairie 03 89 27 94 96

L’équipe des bénévoles reçue à La Maison de La Ligue et des Patients

L’ÉQUIPE DES BÉNÉVOLES REÇUE À LA MAISON  
DE LA LIGUE ET DES PATIENTS  

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Comme chaque année depuis sa création, 
l’Harmonie Municipale du Hohlandsbourg 
a participé à l’animation du Marathon 
de Colmar le dimanche 17 septembre 
2017. Les coureurs n’ont pas manqué 
d’apprécier ce moment et n’ont pas 
hésité  à faire quelques pas de danse 
pour certains.
Cette manifestation marque le début 
d’une nouvelle saison musicale pour 
l’ensemble de ses participants. Les 
répétitions reprennent leur cours 
chaque mardi de 20h à 22h dans la salle 
Arabesque de l’Arthuss. Cette année, 
l’Harmonie accueille pour l’instant 3 
nouveaux membres : un saxophone, un 
trombone et un cor.

Il n’est pas trop tard pour rejoindre nos 
rangs. Pour cela, n’hésitez pas à contacter 
Matthieu RITZ, directeur de l’Harmonie, 
ou Philippe SPRINGER, président de 
l’Harmonie, à l’adresse mail suivante : 

harmonie.wintzenheim@gmail.com
L’année s’annonce riche en événements 
et nous souhaitons vous accueillir 
nombreux au  concert de Noël qui aura 
lieu le dimanche 10 décembre à 17h à 
l’église Notre Dame de l’Assomption à 
Logelbach dans le cadre du Clair de Noël.

LE MARATHON ET L’HARMONIE

12 #58 Automne/Hiver 2017
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1-2 OCTOBRE 2017

EXPOSITION D’AUTOMNE
L’Association Wintzen’Arts et ses invités 

céramistes de l’Association Loisirs, Art et 

Culture de Fessenheim (L.A.C) ont exposé 

leurs œuvres. « Vachement Bien ! »

wintzen.arts@gmail.com

9 SEPTEMBRE 2017

CONCERT AUX CHANDELLES
Concert aux chandelles au profit de l’Association 

des Amis de la Chapelle Herzog : deux harpes et 

une voix pour un remarquable moment musical.

chapelleherzog.logelbach.net

RETOUR EN IMAGES

Wintzenheim et Möhnesee célèbreront en cette 
année 2018 trente ans d’amitié, symbolisée par 
un pacte signé le 14 Mai 1988 par le Maire Charles 
SIEGEL et le Bürgermeister LUHMANN.

Après la première commémoration fêtée comme 
il se doit en mai dernier à Möhnesee, avec le 
déplacement de la municipalité accompagnée des 
membres de Wintzenheim Echanges, du Chœur 
DeSiDeLa, et de l’Harmonie Hohlandsbourg, c’est au 
tour de la municipalité de Möhnesee de se rendre à 
Wintzenheim, et célébrer ainsi ce bel anniversaire.

Les visiteurs allemands seront reçus lors des fêtes 
de l’Ascension, entre le 10 et le 13 mai 2018.

Nul doute que la fête sera à la hauteur de la volonté 
de nos deux villes de renforcer ces liens si précieux, 
exemplaires de l’importance de l’amitié entre les 
peuples.

TRENTE ANS D’AMITIÉ !  

20 MAI 2017

PORTES OUVERTES DE L’ECOLE 

DE MUSIQUE ET DE DANSE DE 

WINTZENHEIM
L’EMDW entame une nouvelle année musicale et de danse 

avec un CA renouvelé et des professeurs et un directeur 

toujours prêts à apporter le meilleur pour vous, enfants  

et adultes, dans l’apprentissage d’un instrument, de la voix 

et de la danse. 

Notre équipe, sous la direction de Matthieu Ritz, organise 

cette année plusieurs projets avec la fête de Noël,  

les portes ouvertes... http://emdwintz.fr/ 
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UNE SAISON CULTURELLE  
SANS FRONTIERES !
Encore une saison culturelle sans frontières qui s’ouvre à 
Wintzenheim, conjuguant à la fois singularité et pluralité, intimisme 
et exubérance, éclectisme…

Mener le public vers d’autres horizons, donner le goût de la 
découverte à chacun, petits et grands, voici tout l’intérêt qui est 
le nôtre d’imaginer une programmation originale tout au long de 
l’année. Peu importe le lieu du spectacle : à l’église, à l’Auditorium 
de l’ARTHUSS, dans la cour d’un château, dans la pénombre d’une 
discothèque, ou sous l’ombre d’un arbre, tout est prétexte à vivre 
de belles expériences musicales et humaines. 

2018 sera l’année de la 6ème édition du Solstice du Lévrier,  
« C’est un Monde ! » en est le thème. Les 15, 16 et 17 juin 2018, 
Wintzenheim vivra à l’heure de la découverte d’autres horizons, 
grâce à la musique, la danse, le conte et les beaux arts !

Pour l’heure, les fêtes de Noël approchent, et avec elles leur 
cortège de festivités : lumières du Marché de Noël, concerts et 
spectacles du Clair de Noël, glissades endiablées sur la patinoire.

Tout sera prêt pour que chacun y trouve son plaisir, en cette 
période si particulière de l’année, qui encourage le partage et la 
rencontre.

Je vous souhaite une belle et douce année culturelle, et que 
vivent notre amitié et notre joie à découvrir ensemble tous ces 
talents réunis par l’amour du spectacle, de la musique et du 
divertissement.

www.arthuss@mairie-wintzenheim.fr

PATINOIRE 

NOËL APPROCHE ET …  
REVOILÀ LA PATINOIRE!

Forte de son succès, elle a grandi et s’installe 
place de l’Hôtel de Ville du 01/12/2017 au 
07/01/2018.

Elle est ouverte de 14h à 19h les 
mercredis,samedis et dimanches; de 16h à19h les 
autres jours; et pendant les vacances scolaires, de 
14h à 19h, sauf les jours fériés.

Elle vous offre une surface de 96m2, des aides 
à la glisse pour les débutants, une aire d’accueil 
pour chausser les patins et des chalets où 
des associations partenaires proposent des 
boissons chaudes et des petits gâteaux ou autres 
gourmandises.

FESTIVAL DE MUSIQUE MÉCANIQUE: L’AFFLUENCE ÉTAIT AU RENDEZ-VOUS

Cette année, l’Association des Amis 
de la Musique Mécanique n’a pas 
ménagé sa peine lors du 11ème Festival 
International de Musique Mécanique 
qui s’est tenu les 23, 24 et 25 juin 
2017 à Wintzenheim. 

Samedi matin, les tourneurs ont 
profité d’une visite commentée de la 
ville, menée par la Société d’Histoire 
de Wintzenheim.

Samedi et dimanche, squares, rues 
et places ont fait résonner le Festival 

au son des orgues et des mélodies 
chantées en chœur. 

La parade finale, menée par l’antique 
Delahaye, véhicule du corps des 
sapeurs-pompiers de Wintzenheim, 
a fait sensation et a permis à Serge 
NICOLE, Maire de Wintzenheim et 
Bernard PERSIGAN, Président de 
l’association organisatrice du Festival, 
de clore cette belle fête.

Vivement 2019 !

Petits et grands, laissez-vous séduire 

par les atouts de la patinoire de 

Wintzenheim!

Valérie HAIDAR 
Adjointe au Maire en charge  

de la politique et l’innovation culturelle
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 Manécanterie Saint Jean 
Eglise Notre Dame de l’Assomption à Logelbach

 « Accordéons nous » , Le Chœur DeSiDeLa et les Accordéons de Kaysersberg
Eglise Notre Dame de l’Assomption à Logelbach

 La Croche Chœur Concert de l’Avent 
Eglise Notre Dame de l’Assomption à Logelbach

 A Travers Chant «Droit dans ses notes» 
Auditorium de l’espace culturel ARTHUSS

 Fanfare de la Clique des Sapeurs Pompiers d’Altkirch 
Eglise Saint Laurent de Wintzenheim

 «Crazy Christmas» Harmonie Municipale Hohlandsbourg 
Eglise Notre Dame de l’Assomption à Logelbach

 Choeur de Saint Petersbourg 
Eglise Saint Laurent de Wintzenheim

          Fête de Noël de l’Ecole de Musique et de Danse de Wintzenheim 
Le Poisson Rouge

          Chants de Noël de la chorale Laurentia 
Eglise Saint Laurent de Wintzenheim

     Noël d’Alsace pour deux Trompettes
Eglise Saint Laurent

   « Sniegourotchka, Petite Fille des Neiges »  
Auditorium de l’espace culturel ARTHUSS 

Ville, vignoble et campagne

2018

du 25 novembre au 3 janvier 2018

16 décembre à 16h,

17 décembre à 17h,
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A l’initiative de la Société d’Histoire de Wintzenheim, une 
nouvelle rubrique voit le jour dans la Gazette du Lévrier. 

Il s’agit de mettre en lumière les archives municipales de la 
ville de Wintzenheim, conservées précieusement dans une 
chambre forte située dans la partie la plus ancienne de la 
mairie. Ces registres recueillent la consignation de toutes 
les décisions concernant la vie de notre commune, et sont 
la mémoire de Wintzenheim. Dans ses moindres détails…

Ainsi, la Société d’Histoire de Wintzenheim va vous faire 
découvrir au fil des prochains numéros de La Gazette du 
Lévrier des extraits cocasses de l’histoire de notre ville. 

Voici le premier des ces extraits, tiré du Registre des 
Délibérations prises entre 1814 et 1851, pour l’anecdote 
signé et approuvé par le Curé Plagnat, officiant à l’époque.

QUAND LA PETITE HISTOIRE  
REJOINT LA GRANDE…  

Dame publique
L’adjoint représente Monsieur le Maire, indisposé.
A l’ouverture de la séance Monsieur le président a
dit à l’assemblée qu’il est de sa connaissance que les
dépenses du bureau de bienfaisance augmentent de
jour en jour et que le bureau n’a d’autres recettes
que ceux provenant des fonds communaux 
et qu’à la fin pourrait devenir une charge trop
onéreuse pour la commune, il proposerait
donc que toute fois qu’il y aurait une dame
publique à Wintzenheim autres que celles de la fête
patronale et de carnaval, il doit être demandé
une certaine somme au teneur de ces dames,
comme aussi aux teneurs des commerces et spectacles.

Le bureau ouï la proposition de Monsieur
le président et d’un avis unanime a arrêté
que toutes fois qu’il y aura une dame publique
dans la commune autre que celle de la fête et du
carnaval il sera prévu une somme de six francs 
pour être versée à la caisse de bienfaisance et pareille 
somme des commerces ou spectacles, ainsi délivré à
Wintzenheim, les jour, mois 

Signé :  Plagnat, Batto, Kempf 
Archives Municipales de Wintzenheim
Délibérations du Bureau de bienfaisance 19 octobre 1841
Société d’Histoire de Wintzenheim

PETITE HISTOIRE DE WINTZENHEIM  Acte 1

Ou de la nécessité que chacun (ou chacune !)  
participe à l’obligation morale d’assistance mutuelle…
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La Société d’Histoire de Wintzenheim souhaite enrichir ses archives et manque de documents ou d’archives 
personnelles concernant les habitants de Wintzenheim. Si vous êtes en possession de documents anciens : 
contrats de vente, ou autres actes patrimoniaux, photos d’associations, ou cartes postales anciennes, vous 
pouvez si vous le souhaitez prendre contact avec la SHW qui numérisera et archivera ainsi ces précieux documents. 

Ceux-ci seront alors soigneusement classés et consignés, et deviendront les témoins d’une époque pour les 
générations futures. La SHW vous en remercie par avance.  

 contact@shw.fr
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Comme le chantait Georges 
BRASSENS,  « Au pied de mon arbre 
je vivais heureux »…

La commune, exaspérée par la 
présence de déjections canines 
sur les trottoirs, dans les espaces 
verts, et devant l’incivilité de 
certains propriétaires, déploie une  
nouvelle stratégie en direction des 
propriétaires de chiens. Ce sont, bien 
sûr et avant tout, les maîtres, et non 
les chiens, qui doivent faire un effort 
pour laisser la voirie propre.

L ’expér imentat ion menée à 
Wintzenheim est une première dans 
la région Grand Est.

La ville de Wintzenheim a décidé 
de mettre en place des espaces 
dédiés aux déjections canines, et 
espère bien que les propriétaires de 
chiens respecteront instamment ces 
nouveaux dispositifs, par respect des 
espaces verts et par esprit civique.

Donc, quoi de mieux pour Médor que 
le pied d’un arbre ? Certes, mais pas 
n’importe quel arbre…

Quel est le principe de ce nouvel 
aménagement ? 

Le pied d’un arbre sera légèrement 
décaissé d’une vingtaine de 
centimètres, délimitée par une petite 
palissade bien visible, et néanmoins 
franchissable par les chiens de toute 
taille, même les plus petits.

Une couche de broyat de bois sera 
posée sur le sol, dans cet espace 
délimité par la palissade. Le chien 
pourra alors déposer sa déjection sur 
le fond tapissé de broyat de bois : il  
ne restera  au propriétaire qu’à 
recouvrir la déjection avec du broyat 

mis à disposition non loin,  dans un 
seau. 

Le broyat ayant une forte odeur 
de bois, il  permet à d’autres chiens 
d’accéder au site, sans troubler leur 
odorat. 

Un premier site a été mis en place, au 
coin de la rue des Prés et de la rue des 
Écoles et si cette expérimentation 
s’avère positive, d’autres sites seront 
installés. 

Nous comptons sur le civisme des 
propriétaires canins pour respecter les 
lieux et leur utilisation, et  permettre 
ainsi à tous de mieux vivre ensemble.

Dominique HÉROLD
Conseiller municipal délégué à 

l’environnement et au cadre de vie

Depuis quelques temps, on se désole 
car les commerces de proximité 
désertent le cœur des villes. En 
cause ? L’installation de grandes 
enseignes dans la périphérie des 
communes. Est-ce une fatalité ? Non, 
ça n’est pas le cas à Wintzenheim, 
bien au contraire… 

Après l’ouverture des Caves de la 
Fecht, de l’épicerie italienne Casa Gina 
et de l’enseigne du Choix Funéraire 
Pompes Funèbres d’Alsace, la rue 
Clémenceau accueille,  face à la 
pharmacie, une nouvelle auto-école, 
Auto Moto Ecole Mangeolle, forte 
d’une expérience de 50 années 
passées à Munster. Les candidats 

à l’examen du code de la route 
peuvent désormais passer le précieux 
sésame au Centre Auto Sécurité à 
Wintzenheim. Toujours au centre 
ville : l’ancienne boulangerie-pâtisserie 
située devant la mairie verra s’ouvrir 
en ses locaux un magasin proposant 
de la petite restauration. Et en cette 
fin d’année, la Boulangerie Banette 
rouvre ses portes, et propose du pain 
confectionné sur place.

La Pizzeria Le Capri a trouvé un 
acquéreur : la grande bâtisse rouge va 
accueillir une nouvelle entreprise.

Le quartier de Logelbach n’est pas 
en reste. Le 27 septembre 2017 a 

eu lieu l’inauguration du magasin bio 
Natureo, 43ème magasin de l’enseigne 
établi en France. Certains commerces 
se créent, comme Bike&Run’In, 
d’autres agrandissent leurs locaux 
et déménagent, c’est le cas de la 
Lingerie Sipp. Et ce n’est pas fini ! 
Une nouvelle boulangerie, proposant 
aussi un salon de thé et de la petite 
restauration verra le jour en 2018 sur 
le site de la SAIC Velcorex, en pleine 
construction.

Dominique SCHAFFHAUSER
Adjointe au Maire en charge  

du commerce et de l’artisanat

LE COMMERCE DE PROXIMITÉ EN PLEIN 
DÉVELOPPEMENT À WINTZENHEIM !

AU PIED DE MON ARBRE…
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AGENDA
Sorties   

1er au 3.12 MARCHÉ DE NOËL  
Inauguration à 17h le 1.12  
Halle des Fêtes

1.12 au 7.01 PATINOIRE DE NOËL  
Inauguration à 18h le 1.12  
Place de l’Hôtel de Ville

2.12 à 20h « ACCORDÉONS-NOUS ! »  
Le Choeur DeSiDeLa et l’Accordéon-Club l’Echo 
du Château  
Eglise Notre Dame de l’Assomption Logelbach

3.12 à 17h CONCERT DE L’AVENT  
de la Chorale La Croche Choeur 
Eglise Notre Dame de l’Assomption à 
Logelbach

6.12 À 20H A TRAVERS CHANT  
«DROIT DANS SES NOTES» 
Auditorium de l’ARTHUSS

9.12 à 20h CONCERT DE NOËL de la Fanfare de la Clique 
des Sapeurs Pompiers d’Altkirch 
Eglise Saint Laurent

10.12 à 16h « CRAZY CHRISTMAS »  
Harmonie du Hohlandsbourg 
Eglise Notre Dame de l’Assomption Logelbach

15.12 à 20h CHŒUR DE SAINT PETERSBOURG 
Eglise Saint Laurent

16.12 à 16h FÊTE DE NOËL de l’Ecole de Musique  
et de Danse de Wintzenheim 
Poisson Rouge

17.12 à 17h CHANTS DE NOËL  
de la Chorale Laurentia 
Eglise Saint Laurent

22.12 à 20h NOËL D’ALSACE POUR DEUX TROMPETTES  
Eglise Saint Laurent

31.12 à 20h BAL DE LA SAINT SYLVESTRE 
Salle Laurentia

03.01 à 15h « SNIEGOUROTCHKA,  
PETITE FILLE DES NEIGES »  
spectacle jeune public 
Auditorium de l’ARTHUSS

3.01 à 20h BLUES ART 
Auditorium de l’ARTHUSS

13 et 14.01 « ZEN VITAMINES »  
3ème Salon du Bien-Etre 
Halle des Fêtes

14.01  FÊTE DES AÎNÉS  
Gymnase Tomi Ungerer

1.02 au 15.02 Exposition « LE TEMPS D’UN RÊVE »  
Evy Plesko  
Hall de l’ARTHUSS

4.02  CHOUCROUTE de la Chorale Saint Joseph  
Salle Tomi Ungerer

7.02 à 20h LILY BUTTERFLY & JAZZ TRIO  
Auditorium de l’ARTHUSS

17 et 18.02  SIGOPLANCH « PARFUM D’ATTAQUE »  
Auditorium de l’ARTHUSS

18.02 à 17h CONCERT DE L’HARMONIE COLMARIENNE  
Eglise Saint Laurent

28.02 à 15h « PAS SI BÊTES »  
Spectacle Jeune public  
Auditorium de l’ARTHUSS

Commémorations   
3.12 à 10h45 CÉRÉMONIE DE LA SAINTE BARBE  

des Sapeurs Pompiers 
Cour de l’Ecole Dame Blanche

2.02 à 19h COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION  
de Wintzenheim  

Vie Politique locale   
8.12 à 19h30 RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Salle du Conseil

21.12 à 18h30 CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
de Colmar Agglomération 
Salle des Familles à Colmar

15.01 à 19h RÉUNION DE QUARTIER À LOGELBACH  
Gymnase Tomi Ungerer à Logelbach

17.01 à 19h RÉUNION DE QUARTIER À WINTZENHEIM  
Salle Laurentia

18.01 à 19h RÉUNION DE QUARTIER À LA FORGE  
Val Munster

Solidarité   

9 et 10.12 BOURSE AUX VÊTEMENTS, PUÉRICULTURE 
ET JOUETS  
de l’Ecole Dame Blanche 
Halle des Fêtes

11.12  DON DE SANG  
Salle Tomi Ungerer

13.02   DON DE SANG              
Salle Laurentia

de 16h à 19h30

de 16h à 19h30

DIVERS

18 #57 Automne/Hiver 2017



DIVERS

19LE JOURNAL D’INFORMATION DE LA VILLE DE WINTZENHEIM

MAIRIE DE WINTZENHEIM
28 rue Clemenceau  68920 Wintzenheim
Tél. : 03 89 27 94 94 Fax : 03 89 27 94 95
E-mail : mairie@mairie-wintzenheim.fr
Site web: www.ville-wintzenheim.fr
Horaires d'ouverture:
Lundi 8h-12h00 et 13h30-18h
Mardi 8h-14h30
Mercredi 8h-12h et 14h-17h
Jeudi 8h-12h00 et 14h-19h
Vendredi 8h-12h

A R E ANNE E DE L EL A H
2 rue de la Gare 68124 Logelbach
Tél. : 03 89 30 22 15 Fax : 03 89 27 19 69
E-mail:mairie.annexelogelbach@mairie-
wintzenheim.fr
Heures d'ouverture : 
Jeudi 14h-19h

UR EN ES
Samu : 15  
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
Gendarmerie de Wintzenheim
6 rue Clemenceau - Tél. : 03 89 27 01 52

P L E UN PALE  
ET ETS TR U S 
Tél : 03 89 27 94 97  
E-mail : police@mairie-wintzenheim.fr

D R LLATEURS  
Deux appareils sont installés dans la 
commune : 
- l'un à l'entrée de la mairie rue Clemenceau 
à Wintzenheim-centre 
- l'autre à l'entrée de la salle Ungerer  rue 
Herzog à Logelbach.

Ces appareils sont conçus pour vous guider 
lors de leur utilisation.

A
Notre commune est desservie par Vialis pour 
Wintzenheim et Logelbach (GRDF pour La 
Forge): 03 89 24 60 60 du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Urgence 24h/24 : 0 800 00 68 00 (appel gratuit 
depuis un poste fixe).

L AR ENNE DES EAU
Tél. : 03 89 22 94 50 du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 13h30 à 17h30.
Urgence 24h/24 : 0 820 320 332.

ENED S
Tél. : 09 69 39 33 04 du lundi au samedi de 8h 
à 21h. Dépannage : 09 726 750 68.

LA RA E PU L
Téléphoner à la mairie aux heures d'ouverture.

UR EN ES R A TW
Du lundi au jeudi de 8h à 16h30 et le vendredi 
de 8h à 12h - Mairie –Service technique : 03 
89 27 94 92 ou 03 89 27 94 98
En dehors de ces horaires, veuillez contacter 
Full Connect : 03 89 73 17 80

RDURES NA RES
La collecte en est assurée
- le lundi pour les bio déchets
- le jeudi pour les déchets traditionnels
Si le jour de collecte est férié, le ramassage se 
fera le lendemain.
RAPPEL : Toute l'année, les poubelles doivent 
être enlevées de la voie publique, au plus tard 
le soir du jour de la collecte.
Les sachets destinés aux bio déchets peuvent 
être retirés à la mairie, au Service Technique, 
aux heures d'ouverture.
Pour tout renseignement (échange, 
commande, remplacement ou retrait des 
récipients, collecte non assurée, etc...), il 
convient de contacter le Service de Gestion 
des Déchets aux Ateliers Municipaux, 
avenue de la Foire aux Vins  68000 COLMAR  
tél.: 03 89 23 62 62.

D HETTER ES  
Pour les particuliers, ces centres acceptent 
gratuitement tous les déchets autres que 
les ordures ménagères apportés par petite 
remorque ou voiture.

Horaires d'ouverture de la déchetterie 
«Europe» : 
- d'avril à septembre, du lundi au samedi de 

9h à 19h ; le dimanche de 9h à 12h30.
- d'octobre à mars, du lundi au samedi de 9h à 

18h : le dimanche de 9h à 12h30.
Les jours fériés, consultez la presse locale.
Numéros de téléphone utiles :
- déchetterie  Ladhof      03 89 23 65 30
- déchetterie  Europe     03 89 27 50 93

Pensez à emporter votre carte d'accès  
aux déchetteries

LLE TE DE ERRE ET PAP ER 
Des conteneurs sont disposés en divers 
endroits de la commune. Les bouteilles en 
plastique d'huile ménagère ou moteur ne 
sont pas collectées.

LLE TE DES D HETS NA ERS 
SP AU   
Une collecte permanente est en place à la 
déchetterie du Ladhof. Munissez-vous de 
votre carte !

SER E S AL
Pôle gérontologique  
concerne les personnes de plus de 60 ans 
2 rue Jean Matter 68140 MUNSTER
Sur RDV :
Tél. : 03 89 30 23 16 
Fax : 03 89 77 47 03
E-mail : gerontomunster@cg68.fr

entre m dico social 
19 rue Clemenceau 
68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 05 98

LES LES PR A RES PU L UES 
À Wintzenheim  
École Maternelle “Arc-en-Ciel”
1 rue Aloyse Meyer - Tél. :  03 89 27 34 11
Directrice : Mme KEMPF

École élémentaire “La Dame Blanche”
Rue des Prés - Tél. : 03 89 27 49 02
Directeur : M. JARDY
 
À Logelbach  
École Maternelle “Les Nénuphars”
9 rue Herzog - Tél. : 03 89 27 30 11
Directrice : Mme KOHLER

École élémentaire “Les Cèdres”
9 rue Herzog - Tél. : 03 89 27 03 17
Directrice : Mme MIDON

LE LL E PR ERT
15 rue de la Vallée 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 02 03
Principal : M. ROQUE

LA R HE P ’ DE RE NETTE  
9 rue Herzog 68124 LOGELBACH
Tél. : 03 89 30 05 08
Directrice : Mme MALAN

LE P R S LA RE  LA R R AT N
11 rue de la Vallée 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 28 23
E-mail : larecreationwintz@orange.fr
Responsable : Mme LEGHOUIL
9 rue Herzog 68124 LOGELBACH
Tél. : 03 89 27 72 30
E-mail : larecreationlog@orange.fr
Directrice : Mme CHARNEY-BRINGEL

LE RELA S D’ASS STANT E S  
ATERNEL LE S U R A   SE

Rue Aloyse Meyer 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 25 40
E-mail : ram.sivom@sivom-wintzenheim.fr
Responsable : Mme BAUDOUIN in
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Ville, vignoble et campagne

*

CLAIR DE NOËL,  
concerts, spectacle jeune public 
du 25 novembre 2017 au 3 janvier 2018

MARCHÉ DE NOËL 
le 1er décembre de 14h à 19h
les 2 et 3 décembre de 10h à 19h 
Halle des Fêtes

PATINOIRE DE NOËL 
du 1er décembre 2017 au 7 janvier 2018 
Place de la Mairie




